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Note

à

Destinataires in fine

Objet: Nole d'information concernant la circulaire du 15 juillet 2014 relative à ta prestation unique
de sout ien à la scolarité pour les agents du MEDDE et du MLETR

l a circulaire du 15 juill et 2014 relative à la prestation unique de soutien à la scolarité pour les
agents du MEDDE et du MLETR (NOR : DEVK141560BN) a eu pour objet de porter modification
des dispositions de la circulaire du 30 mai 2013 (NOR : DEVK1314634C) afférentes au critère
d'éloignement (partie IV A).

Cette modification visait à rendre effectivement cumulables les critères de domiciliation séparée et
d'éloignement, soit du jeune scolarisé soit de son domicile familial, par rapport à l'établissement
d'enseignement, en précisant que ce dernier critère pouvait également s'apprécier par rapport au domicile
de l'étudiant, et non plus exclusivement par rapportau domicile familial.

Afin de préciser le sens des nouvelles dispositionset d'assurer une uniformité de traitement des demandes
par les services, j'ai souhaité vous apporter les précisions suivantes, en réponse à certaines
interrogations :

1) Cumul des critères de domiciliation séparée et d'éloignement
Ces critères sont effectivement cumulables depuis la modification introduite par la circulaire du 15 juillet
2014, les deux critères répondant à des objectifs différents : le premier prenant en compte le coût du
logement du jeunescolarisé, le second visant à compenser ses frais de transport.

2}Application du critère d'éloignement par rapportà l'établissement d'enseignement
Depuis la modification introduite en 2014, ce critère, exprimé soit en kilomètres soit en temps de transport,
s'apprécie dorénavant tant par rapport au domicile familial que par rapport au domicile de l'étudiant. Vous
veillerez à appliquer la règle la plus avantageuse pour l'agent. Ainsi, en cas de domiciliation séparée, vous
prendrez en compte la distance la plus importante entre l'établissement d'enseignement et, soit le domicile
familial, soit le domicile de l'étudiant.
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